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ROUBAIX, LE 12 MAI I885 

LES PAVILLONS - NOIRS 
C'est à T i e n T s i n q u ' a v a i t é té conc lu , il y 

a u n a n , le t ra i té a u q u e l , a p r è s t an t d ' i n u 
t i les sacrif ices e n h o m m e s et en a r g e n t , M. 
J u l e s F e r r v étai t r e v e n u , a u m o m e n t d e sa 
c h u t e , e t qu ' i l a la issé e n h é r i t a g e à ses suc
c e s s e u r s . C'est à T i e n - T s i n q u e vont com
m e n c e r les négoc i a t i ons officielles en t r e M. 
P a t e n ô t r e e t les d é l é g u é s d u Tsong-L i -Ya-
m e n p o u r la ratification des p ré l imina i r e s de 
p a i x , s i g n é s e n t r e M. Billot e t M- Campbe l l . 

N o u s a v o n s eu p lu s d ' u n e fois l 'occasion 
d e d i r e ce q u e n o u s p e n s i o n s d e la funeste 
p o l i t i q u e q u i n o u s a accu lés à ce d i l e m m e : 
o u c o n t i n u e r la g u e r r e , en c o n d u i s a n t cet te 
fois-ci les o p é r a t i o n s j u s q u ' à P é k i n ; ou r e 
n o n c e r a u x sat isfact ions q u e n o u s a v i o n s si 
i m p é r i e u s e m e n t ex igées il y a u n a n . Il es t 
c e r t a i n q u e ce d e r n i e r par t i é ta i t le p lus sa
g e ; il n ' e s t p a s m o i n s ce r t a in qu ' i l cons t i t ue , 
p o u r la F r a n c e u n e humi l i a t i on d o n t M. J u 
le s F e r r y p o r t e , avec la major i té p a r l e m e n 
t a i r e , la lou rde r e sponsab i l i t é . 

Mais ce t t e pa ix e l l e - m ê m e , q u i n ' e s t p a s 
e n c o r e s i g n é e , q u e vau t -e l l e et q u e d u r e r a -
t -el le ? E n a d m e t t a n t q u e la Chine r e spec te 
s c r u p u l e u s e m e n t , en ce q u i la c o n c e r n e , l es 
c o n d i t i o n s d u t ra i té qu ' e l l e s ' apprê te à con 
c l u r e a r e c n o u s , la possess ion d u T o n k i n 
n ' ex ige r a - t - e l l e p lus de n o u s a u c u n effort m i 
l i t a i r e ".' N ' y a u r o n s - n o u s p lus de c o m b a t s à 
l iv re r , p lus d ' e x c u r s i o n s a r m é e s à c r a i n d r e ? 
L a r é p o n s e n ' e s t point d o u t e u s e . 

Ce son t les j o u r n a u x o p p o r t u n i s t e s eux-
m ê m e s qu i n o u s on t déc la ré qu ' i l n o u s fau
d r a i t m a i n t e n i r au T o n k i u . p e n d a n t u n e d u 
rée d e d ix a n n é e s a u m o i n s , u n e v ing ta ine 
d e mi l le h o m m e s , d o n t l ' en t re t i en a n n u e l 
n o u s coû t e r a c i n q u a n t e mi l l ions . De sor te 
q u e la pa ix q u e n o u s a l lons conc lu re avec la 
C h i n e s e r a p r e s q u e auss i c oû t e us e p o u r 
n o u s q u e la g u e r r e . Ce qu i n ' e m p ê c h e pas 
l e s m ê m e s j o u r n a u x de t r a i t e r d e « g r a n d e 
v i c t i m e » l ' h o m m e néfaste qu i n o u s a laissé 
d e si g ro s se s c h a r g e s et l égué de si g r a v e s 
e m b a r r a s p o u r l ' aven i r , p o u r la p r é t e n d u e 
p o s s e s s i o n d ' u n e m p i r e co lon ia l ,don t il a é té 
i m p o s s i b l e e n c o r e à p e r s o n n e , d ' é tab l i r les 
a v a n t a g e s . . . 

>5ais q u e p a r l o n s - n o u s d a v e n i r ï \ «ici 
dé jà d e s po in t s no i r s à l 'hor izon ; voici q u ' o n 
se d e m a n d e déjà si n o u s n ' a l lons pas ê t re 
ob l igés d e fa i re u n e nouve l l e c a m p a g n e . Les 
t r o u p e s r é g u l i è r e s ch ino i ses c o n t i n u e n t , il 
e s t v r a i , à se r e t i r e r d u t e r r i to i r e t onk ino i s 
d u cô té d u K o u a n g - S i , m a i s , d u côté d u 
fleuve R o u g e , la s i tua t ion est moins satisfai
s a n t e . Un n ' a pas d e nouve l l e s des c o m m i s 
sa i res ch inois e n v o y é s au fameux chef des 
Pav i l lons -Noi r s , R u h - V i n h - P h u o c , p o u r le 
d é c i d e r à accep t e r la pa ix , «t ce re ta rd ne 
Jaisse p a s d ' i n s p i r e r d e s i n q u i é t u d e s . 

L e Temps inc l ine à c ro i re q u e no t re vieil 
e n n e m i hés i t e à r e n o n c e r à la g u e r r e , et 
qu ' i l m a r c h a n d e sa soumiss ion aux o r d r e s d u 
F i l s d u Ciel . « P e u t - ê t r e auss i refuse-t-i l d e 
s e l a i s s e r c o n v a i n c r e de l ' impér ieuse nécess i t é 
q u ' a la Chine d e m e t t r e fin a u eouilit , qu ' e l l e 
é ta i t m a l t r e s s e d ' év i t e r , d i t - i l , et en t end- i l 
r e s t e r m a î t r e abso lu d a n s les p r o v i n c e s qu ' i l 
«xp lo i t e d e p u i s v ing t a n s . E n que l c a s , n o u s 
s e r i o n s ob l igés d ' a g i r manu militantes q u e 
la sa i son le p e r m e t t r a i t . Ce serait une nou
velle campagne à e n t r e p r e n d r e d a n s u n e ré
gion inconnue, m a i s cet te fois, en profi tant 
d e s écoles faites d a n s le p a s s é , et avec d e s 
.effectifs suffisants p o u r a . iéant i r la rés i s t ance 
d e n o t r e viei l a d v e r s a i r e , a b a n d o n n é à ses 
p r o p r e s r e s s o u r c e s . » 

L e s a p p r é h e n s i o n s d u Temps, autrefois 
m o i n s p e s s i m i s t e , n e s e m b l e n t pas m a l h e u 
r e u s e m e n t s a n s f o n d e m e n t . L a Chine le v o u 
lû t - e l l e , q u ' e l l e a u r a q u e l q u e pe ine à déc ide r 
L u h - V i o h - P h u o c à la pa ix , s'il t r ouve p lus 
d ' a v a n t a g e s à la g u e r r e , c o m m e il n est 
Kuère d o u t e u x . E t , q u a n d b ien m ê m e le 
chef d e s Pav i l lons -Noi r s consen t i r a i t a se r e 
t i r e r a u j o u r d ' h u i d e v a n t nos t r o u p e s , n o u s 
n e n o u s s e n t i r i o n s g u è r e r a s s u r é s , a v r a i 
d i r e , p o u r le l e n d e m a i n . 

L e s b a n d e s d e p i r a t e s qu ' i l c o m m a n d e n e 
s e r o n t p a s faciles à l icencier , e t t a n t qu ' e l l e s 
r e s t e r o n t e n a r m e s , il l eu r se ra facile é tan t 
d o n n é e s l ' é t e n d u e d e s front ières e t la n a 
t u r e d u t e r r a i n , d e faire d e s i n c u r s i o n s su r 
o o t r a t e r r i t o i r e , il es t d o n c poss ible q u e , 
p ^ r e n finir avec e u x , si t a n t est q u e ce 
, o U p o s s i b l e , n o u s s o y o n s ob l .ges a cet te 
r é e l l e c a m p a g n e . d o n t par le l e . Temps qu i 
n e s e m b l e m ê m e p a s se d o u t e r d e ce q u e 
c e t " " v e n t u a . i t é ê . n l é v e d e v a l e u r a a paix 
d o n t il fait u n t i t re J ' u o n n e u r a M, J u l e s 
F e r r y . 

N É P O T I S M E 
P a r m i toutes les plaies que nous a values l 'op-

por tun i sme.e t qui sont ce r t a inement plus nom
breuses et non moins affreuses que les plaies 
d 'Egyp te , il faut compter celle du népot isme. 
t > n'est paa seulement p o u r eux-mêmes que 

nos h o m m e s d 'Etat exploi tent le pouvoir et 
met tent à contr ibut ion le budge t . C'est encore 
pour leur pa ren té à tous les degrés . Oncles et 
neveux, cousins et arr ière-cousins «le nos mi
nistres sont tous du bois dont on fait les fonc
t ionnaires , et s'ils ont r a r e m e n t le mér i te 
qu 'ex igera i t la fonction, ils ont toujours l 'ap
péti t qui la réc lame. Si les oppor tunis tes ne se 
piquent pas de désintéressement , ils se piquent 
du moins d 'espr i t de pa ren té et de camarade r i e . 
Cer ta inement ils ne font pas le bonheur de la 
France , mais cer ta inement aussi ils font le 
bonheur de leurs paren t s . 

Du res te , ils ne se cachent nul lement de ce 
népot isme. 

Ils en par len t sans pudeur , et quelques-uns 
même sont tout près de s'en van te r , comme M. 
Arène, p a r exemple , ce j eune député de la Corse, 
qui s 'é tonnai t récemment qu 'on put lui repro
cher « d 'avoir été un bon p a r e n t . • (Juelle in
jus t ice , en effet, de n e p a s t resser des couronnes 
à ces héros du dévouement domest ique ! La 
famille n'est-elle pas la pa t r ie en peti t , et servir 
sa famille, n'est-ce pas servir sa patr ie ! 

A côté de M. Arène et de bi'-n d 'au t res , il 
faut aujourd 'hui placer M. Martin-Feuii lée, l 'an
cien minis t re de ta just ice , dont M. Andrieux 
vient de nous révéler , dans le journa l la Ligue. 
deux bien beaux t ra i t s en ce geure de dévoue
ment . 

Il s 'agit de deux cousins sur lesquels il a 
épuisé les faveurs minis tér ie l les . Le premier , 
nommé Mart in-Sarzeaud — que ne ferait-on 
p a s pour ne pas laisser déchoir un si beau n o m ? 
— le premier , disons-nous, fut bombardé pa r 
M. Martin-Feuiilée, j uge au t r ibunal de la Seine, 
alors que des magi s t r a t s de premier mér i te ne 
montent s u r ce siège envié qu ' ap rè s de longues 
années de service. Ce protégé de l 'ancien g a r d e 
des sceaux se mont re digne de cette faveur , en 
ouvran t , avec un «ssocié, une brasser ie , r ue 
Royale . La bière de S t ra sbourg , nous dit M. 
Andr ieux, t rompa , du reste , les espérances 
qu'elle ava i t fait naî t re : le j u g e laissa au fond 
de« bocks une par t ie de sa considérat ion, et le 
scandale fut tel »,ue « le bon paren t > fut obligé 
de lui t rouver une autre posit ion. M. .Martin-
Feuiilée. qui para i t aussi avoir des t résors d'in
dulgence pour les siens, fit de l 'ex-brasseur un 
conseiller à la cour d 'Alexandrie , avec 48,000 
francs par a n . 

Le second consin, un M. Filastre de Lon-
c h a m p s . ne fut pas moins bien t ra i té pa r es 
g a r d e des sceaux, vraie providence de s a fa
mille. Grâce à lui , il est au jourd 'hui j uge nu 
t r tb tnra t ' tmeTuat ionald 'Alexandr ie .avec 3(1.000 
francs de t ra i tement . 

Et que l'on vienne encore nous représenter 
nos oppor tunis tes comme des Bru tus , immolan t 
leur famille à la pa t r i e ! 

C'est la pa t r ie , que ces nouveaux Brutus im
molent à leur famille. 

LA PRESSE HO.YiacïimiE DEPARTEMENTALE 
Nous avons rendu compte , hier , de la réunion 

de la presse m o n a r c h i q u e dépar tementa le , à 
Par i s . 

Voici le discours qui a été prononcé p a r M. 
Auguste Boucher : 

Messieurs, 
La tâche que nouo nous efforçons de remplir, 

nous est difficile à nous tous qui nous efforçons de 
rétablir,dana l'opinion publique, l'idée de la monar
chie, telle qu'elle peut et doit être à nos yeux, avec 
ses antiques souvenirs et les justes nécessités des 
temps modernes. Noas avons en face da nous, au
tour de nous, une démocratie que le gentiment 
diffus de sa souveraineté, a enflée d'an or
gueil bien irri table ; et vons savez si on s'abs
tient de tromper son honnêteté ignorante ou 
d'amuser misérablement son scepticisme, d'enfié
vrer ses préjugés. Mais la tâche vous est encore 
plus difficile à vons, messieurs, dans tant de pro
vinces diverses. Il vous faut, non seulement étu
dier la nature des esprit-, mais les besoins part i 
culiers des populations, leurs mœurs, leurs coutu
mes, presque leurs légendes. Vous n'avez pas seu
lement à bien connaître la politique générale, 
mais les jeux multiples et si changeants de ce 
qu'on peut appeler la politique locale. Votre beso
gne est d'autant plas délicate que moins proche de 
vous est l 'inspiration, moins immédiate la direc
tion. Et puis, de combien de soins, les uns péni
bles, les autres ingrats, votre labeur est mêlé !... 
Aussi n'en rendons-nous qu'un plu» profond hom
mage à votre talent, à votre courage, à votre 
constance. 

Vous êtes infatigables, Messieurs, à instruire la 
France des fautes que la République commet, 
comme à plaisir, et qu'elle lui fait expier si dure
ment. Vous n'êtes restée silencieux devant aucun 
des attentats, devant aucune des sottises fatales 
de ce gouvernement qni agite la France, qui l'op
prime, qui l'affaiblit, qui la ruine, qni la souille et 
qui l'isole. 

Vous avez chaque fois protesté; ou plutôt vons 
la dénoncez chaque jour , cette République, au bon 
sens de la nation, et ce n'est pas en vain que se 
sera «levée votre voix vengeresse : la France 
commence a l'entendre . . . mais vous ne vous 
contentez pas de ces avertissements, de cas cris de 
douleur et d'indignation patriotique. 

Vous affirmez, Ma-sieurs, que la monarchie est 
le gouvernement le plus nécessaire à la France, 
parce qu'elle est le gouvernement qui convient le 
mieux à ses intérêts, à sa situation, à son génie, à 
son tempérament. Vous affirmez que, s e devant 
rien aux caprices tantôt tyranniques et tantôt ser-
viles de l'élection, cette monarchie héréditaire et 
constitutionnelle «et non seulement un gouverne
ment stable, autant que le peuvent être les choses 
humaines, les choses franc uses, mais qu'elle est le 
gouvernement le plus puissant et le plus équitable 
qui puisse servir d'arbitre aux partis, sous la ré
gime représentatif. 

Vous affirmez qu'elle seule est le point fixa au
tour duquel la liberté puisse se mouvoir sans dé
sordre. Vous affirmez qu'il n'y a pas de réforme 
jalutaire,doat elle ne soitcapable pour l'améliora
tion de l 'Etat; qu'il n'y a rian de vraiment chré
tien et de vraiment démocratique qni puisse lui 
être étranger, dans l'amélioration de la société. 
Vons affirmez qu'elle ne veut d'avance aucune 
épithète qni l'obligeât à restreindre en qnoi que ce 
soit son rôle en son influence. Veus affirmez 
qu'ayant fait la France, elle peut mieux qu'aucun 
autrs gouvernement la refaire : qu'aile est, par 
«xcelUnne, l ' instrameat diplomatique at militaire 
d'nne J*1!00- malheureuse, qu'elle n'a et ne veut 
„J!!Î. w „""" , *t , us devoir, celui do restituer 
avoir qu un m*.. . mt BrogDérité 
à la Franco sa grandeur _ 8 a »" l'f'.'."': . , „ 

Vous affirmez enfin qu'elle a ^ 1 1 * * " * » -
les hommes de bonne volonté, quelle que p u s s e 
être leur origine e tde quelque côté qu'ils viennent, 
que la place est la rge , sous son soleil, pour ton 

les mérites, pour tous les services, qu'elle promet 
d'être un gouvernement réparateur , pacificateur 
et qu'elle le sera. 

Vous êtes, toutefois, Messieurs, plus que des mo
narchistes qui croient à la supériorité du princi
pe, vous êtes des royalistes qui associent à l'amoi r 
et au respect (lu principe, les respect et l 'amour 
du prtnee. Vous en aurez laissé-à l'histoire de eer 
siècle plus d'un noble témoignage. Ce serait même 
assez de votre exemple pour prouver que la fidé
lité, autant que la foi, est encore une vertu fran
çaise. 

Eh bien ! cette vertu, vous en avez tourné toute 
la force généreuse vers le prince qui personnifie 
aujourd'hui la Maison de France. 

Et la tradition n'est pas seule à vous, donner 
raison, car il est plus que digne du dévoilaient de 
chacun et de la confiance de tous, ce prince si 
loyal, si vaillant et si ferme, si clairvoyant, si ac
tif, qui sait être tout ce qu'il paraî t et même da
vantage. . . Permettez-moi de finir par ces mots, 
Messieurs. Aussi bien il y a dans nos pensées un 
accord, dans nos cœurs une union qui me dispen
seraient d'insister. 

Pour l 'œuvre d'hier et pour celle de demain, re
cevez nos remercîmonts et nos félicitations, em
portez nos souhaits, emportez-les avec ce qni fait 
le fond de tous les vœux efficaces, je veux dire 
l 'espérance. 

Je bois, Messieurs, à l'association de la Presse 
monarchique et catholique départementale. 

LES AFFAIRES DE CHINE 
L e s n é g o c i a t i o n s 

Par is , 11 ma i . — C'e>t demain mardi que les 
négociateurs français et Chinois entreront «u rela
tions officielles pour la conclusion du trai té de 
paix définitif. 

I . c s I ' e s c a d o r c s 
Le Figaro disait, hier, que la prise des îles Pes-

cadores a été un véritable exploit de l 'amiral Cour
bât. U ajoute aujourd'hui que l 'amiral insista vive
ment auprès du gouvernement pour quo la France 
conserve, dans le t rai té définitif, catte excellente 
station maritime isolée, facile à défendre et four
nissant un très bon port de ravitaillement en vi
vres e t charbons et pour les réparat ions de nos 
navires, sans être tributaire des Anglais da Hong-
Kong. 

L'amiral Duperré, l'ancien gouverneur de la Co-
cliînchine, ne casse d'exposer au ministère que nos 
possessions d Indo-Chine nous obligent à occuper 
un point stratégique dans las m a n de Chine ; que 
le port Makung e.oit être la base d'opérations da 
nos escadres, vér i tableavant-garJe et sauvegarde 
de notre armée du Tonkin. 

L'amiral de Gueydon est du même avis . 
Le gouvornameut s 'e i t . tmu de l'opinion de ces 

hommes compétents et il paraî t que M. de Freyci-
net m gocie la concession des Pescadores, soit à ti
tre d'échange de Cao Bang ou de Lang-Son, soit 
par une convention amicale semblable a celiequi a 
donne Hong-Kong aux Anglais 

LE CONFLIT JHGLO-riUSSE 
Be'lin, II mai. — Ja puis vous affirmer que l 'ar

bitrage entre l'Angleterre et la Russie n'a pas été 
offert è l'empereur Guillaume, qui est absolument 
décidé à refuser. 

L'arbitrage n'a été proposé, d'ailleurs, officielle
ment à aucun souverain. On croit toujours, à Ber
lin, que les deux puissances choisiront le roi de 
Danemark. 

On considère également ici comme très impru
dent le langage de la presse russe, qui se félicite 
hautement du rappel du général Lumsden. 

L'ENTENT* 

Londres, 11 mai. — Il est désormais certain que 
l 'arbitrage n'aura pas lieu et que l'Angleterre a c 
ceptera la délimitation de frontières proposée par 
le gouvernement de Saint-Pétersbourg. U est de 
plus en plus question de la démission de M. 
Gladstone. C-tte démission serait donné* aussi
tôt après les élections, même en cas d'élections 
favorables au par t i qui est actuellement au pou
voir. 

AU PARLEMENT ANGLAIS 

Londres, 11 mai. — Lord Granville, répondant 
à lord Salisbury, dit : « La soumission du point 
d'honneur au jugemant du souverain d'une puis
sance amie ayant et j convenue par l 'Angleterre, 
ot la Russie, nous ne prévoyons aucune difficulté 
relativement aux détails. Le gouvernement est 
donc d'eivis que M. Kimberby et moi. nous exami
nions ensemble avec MM. Staal et Lcssar la ques
tion de délimitation de la frontière afghane. Nous 
sommes areivés substantiellement à une entente 
qui para î t satisfaisante an gouvernement. » 

LES FÊTES DE JEAME D'ARC A M L t â l U 
Les fètPS d e J e a n n e d 'Arc on t é té célé

b r é e s , s u i v a n t l ' u s a g e , avec u n e g r a n d e so 
lenni té et le p a n é g y r i q u e , q u i es t p r o n o n c é 
c h a q u e a n n é e à cet te occas ion , l'a é té cet te 
fois pa r S. E x e . Mgr L a n g é n i e u x , a r c h e 
v ê q u e d e R e i m s . L e Journal du Loiret n o u s 
a p p o r t e d e s ex t r a i t s d e cet a d m i r a b l e d i s 
c o u r s , d a n s lequel l ' é loquent p ré la t , en r a i 
son d e la q u e s t i o n de la canon i sa t ion d e 

• J e a n n e d ' A r c , a c tue l l emen t p e n d a n t e d e v a n t 
la cour de R o m e , s 'est s u r t o u t a t t aché à éta
blir tout ce qu i mil i te en faveur de l ' inscr ip 
t ion d e l ' hé ro ïne su r le ca ta logue d e s sa in t s . 
Mgr L a n g é n i e u x a d ' a b o r d d é m o n t r é q u e 
J e a n n e d 'Arc ava i t é té c o n d a m n é e in jus te 
m e n t . Ici n o u s la issons la paro le a u Journal 
du Loiret : 

Quels nobles accents Mgr Langénieux t ronve-
t-il dans son âme de França i s et de pré la t or
thodoxe p o u r flétrir l ' indignité des j u g e s de 
Jeanne d'Arc : 

Ah ! un cœur d'évêque se serre quand, regardant 
ce tr ibunal déshonoré, il ne peut se dissimuler 
qu'il se compose presque exclusivement de prêtres, 
de religieux, et qu'il est préside par un évêquo ; 
quand il les entend se prevaleir de leur caractère 
sacré pour jouer le rôle de l'Eglise, s'afficher com
me représentants de l'Eglise, lorsqu'ils ne sont que 
les vils instruments d'une politique ennemie, assez 
audacieuse pour se servir do leur ministère et te 
venger sans se compromettre ! 

Cet évêquo da Beauvais, chassé da son siège par 
ses propres sujets pour ses opinions antinationaies, 
ennemi du roi, tout entier à la dévotion des An
glais, il n'a aucune juridiction sur l'accusée ; il 
est sans compétence, mais il est prêt à payer , par 
une criminelle complaisance, la promesse qu'on 
lui a faite de l'archevêché de Rouen. 

q u i essaye de su rp rendre les confidences de 
.Jeanne, pour les r a p p o r t e r au t r ibuna l , ne sont 
pas moins sévèrement jugés p a r l 'orateur sa
cré : 

Tel est ce tribunal, mes^eurs ! Le voilà tel qu'il 
no' . apparaît dans la triste réalité historique, tel 
qae'l on dévoilé les études les plas consciencieuses 
de ess derniers temps. 

Et, devant ces faits indéniable?, on a dit, on a 
osé dire, et l'on dira peut-être encore demain, que 
Jeanne d'Arc a été condamnée par l'Eglise! 

L'Eglise, messieurs, mais elle n'a donne aucun 
mandat à ces hommes qui ne lui appartiennent 
pins que par leur habit ? Si elle l 'avait donné, elle 
eût entendu qu'on en fit un tout autre usage et 
qu'on ne vînt pas humilier sa souveraine majesté, 
aux pieds de la tyrannie d'un pouvoir tout-puis
sant ! Non ! non ! elle n'a point à rougir da tant et 
de si grandes iniquités. Si elle avai t été là, elle eût 
au moins réclamé da garder l'humble et vaillante 
bargère dans ses prisons, elle ne l'eût pas laissée 
aux mains d'ennemis acharnés et sans pudeur! 
Tout atteste que Jeanne a été jugée et condamnée 
par la politique seule, politique de vengonce, et 
non par l'Eglise Interrogez l'histoire, elle vous ré
pondra : l'orgueil d'une par t , la soif 4e l'or oa des 
honneurs de l 'autre, voilà, si vous y ajoutez las 
menaças, la crainte, la peur, voilà les agents de ce 
crime ! 

Après ce superbe mouvemen t d 'éloquence, 
Mgr Langénieux te rmine sa première par t ie en 
mon t r an t les protes ta t ions de Jeannee l l e -même 
contre la procédure employée à son égard , et 
l 'appel qu'elle fait de sa condamnat ion devant 
Dieu, le g rand Juge universel . A cet appel . 
Dieu et l 'Eglise r épondron i en j u g e a n t l ' iniquité 
d 'une telle jus t ice . 

Tout serai t à citer dans la seconde par t ie du 
discours , consacrée à la réhabi l i ta t ion de Jeanne 
d'Arc p a r l 'Eglise, mais la place nous fait dé
faut. Contentons-nous donc d 'analyser . 

Les bou r r eaux et les j uges de Jeanne , frap
pés de coups ter r ib les et éc la tan ts , ont presque-
tous d isparu d 'une façon t r a f i q u e ; mais ces 
coups si éloquents de la Providence ne suffisent 
pas . Un j u g e m e n t a flétri l 'héroïne, un j u g e 
men t d e v r a la réhabi l i t e r à l 'heure m a r q u é e 
p a r Dieu. 

Dès 1450. Charles VII en t reprenai t une en
quête sur le procès de Rouen; il vit bientôt que 
la justice royale é ta i t incompéten te : l 'Eglise 
seule pouvai t j u g e r l 'or thodoxie de ia v ic t ime, 
condamnée par un t r ibunal soi-disant ecclésias
t ique. Il s 'adressa ensuite au cardinal d 'Estou-
teville, légat du P e p e en F rance , lequel ouvr i t 
d'office une seconde information; mais le repré-
ssiUjtot du Saint-Siège, ne semblant pas avoir 
les qual i tés nécessaires pour rendre l'acte répa
r a t e u r suffisant, on en appela d i rec tement au 
Saint-Siège, dans la personne de Calixte 111, 
aux pieds duquel la mère de Jeanne d'Arc dé
posa la suppl ique . . . . 

Sans vouloir s ' a r rê te r dans les déta i ls de la 
procédure , Mgr Langénieux est h e u r e u x , au 
moins .de mon t re r l 'un de ses prédécesseurs sur 
le siège de Reims, Jean Juvenal des Lrs ins , re
cevant la mère de Jeanne à .Notre-Dame-de-
Par i s . en tendan t , à Orléans, plas de 40 témoins , 
poursu ivan t l ' inslru^tion à Par i s , en Lor ra ine , 
par toute la F rance , déployant , en un mot. un 
zèle si grand pour cette œuvre de satisfaction 
nat ionale , qu' i l se p répa re , hu i t mois après , à 
rendre une sentence définitive : 

« Au nom de la sainte et indivisible Trinité, 
disent les juges... Nous, revêtus en cette cause de 
l 'autorité apostolique... Vu le procès solennelle
ment débattu devant nous, en vertu du mandat 
apostolique à nous adressé. . . Afin que notre pré
sent jugement émane de la face même de Dieu, 
pondérateur des esprits. . Vu deux jugements ren
dus contre Jaanne. Considérant la qualité des 
juges, la manière dont Jeanne était détenue, les 
récusations qu'elle fit de ses juges, sa soumission à 
l'Eglise, les appels et réquisitions multipliés par 
lesquels elle a soumis au Pape ses actes et ses dis
cours.. . Tout considéré et n 'ayant que Dieu seul en 
vue. . . Nous disons et déclarons que les dits procès 
et sentences, entachés de d«l, de calomnies, d'ini
quités, de contradictions, d'erreurs manifestes en 
fait et en droi t . . . ont été, sont et seront nuls, in
valides, sans valeur, sans autorité.. . Nous décla
rons qne la dite Jeanne, ainsi que ses ayants cause 
n'ont contracté ni encouru, à l'occasion des sen
tences susdites, aucuns note ou tacha d'infamie, 
qu'elle est et demeure purgée desdites sentences.et, 
autant qu'il en est besoin, nous l'en délivrons tota
lement. » 

Et ce j u g e m e n t solennel , r e m a r q u e l 'ora teur , 
est rendu seulement quelques années après le 
c r ime de Rouen , a lors que plus ieurs de ses 
juges vivaient encore et que l 'Angleterre n 'ava i t 
pas encore pansé ses blessures . Il est si impar 
tial que personne , même p a r m i les ennemis de 
Jeanne , n ' a osé l ' a t taquer : 

Ah! il y eut une grande joie au ciel et sur la 
terre, la conscienc de la France se sentit soulagée 
le jour où, sur cette place du Vieux-Marché, té
moin du supplice de la Pucelle, le jugement répa
rateur fut proclamé ! Ce jour-la, le 18 septembre 
1406, en même temps qu'on jetait au feu l'inique 
jugement de Cauchon, fut déchirée la sentence in
fâme affichée le 30 mai, et tous les mensonges 
qu'elle contenait furent vengés. 

Arr ivant alors à la troisième Dartie de son 
discours, Mgr Langénieux expose que le j u g e 
ment qui réhabi l i ta i t Jeanne d ' A r c n ' a fait que 
lui rendre ce q u e l l e ava i t appor té , dès le pre 
mier j o u r au service de la France . Il ne l'a pus 
payée de son m a r t y r e , il ne l'a récompensée 
d 'aucune de ses ver tus : 

Ces nobles et tonchantes vertus, ce long et dou
loureux mar tyre , le jugement de réhabilitation ne 
les a pas récompensés Que dis-je ! malgré la so
lennité dont on l 'entoura, il ne put enlever com
plètement le doute qu'avait fait naître ta condam
nation sur la mission de Jeanne. 

Dapais ce temps, on n'ose plus se prononcer 
aussi affirmativement; les foules enthousiast M qui 
lui avaient rendu, de son vivant, les honneurs 
qu'on ne rend qu'aux saints, furent troublées dans 
leur foi, et le procès des commissaires apostoli
ques fut impuissant à replacer Jeanne d'Arc sur 
le piédestal d'où sa condamnai ion l 'avait lai t dos-
cendre. 

Le complément de justice que nous demandons 
pour Jeanne d'Arc, catte réparation de gloire qui 
couronnera ses vertus et r -compensera ses mérites, 
c'est sa canonisation, c'est-à-dire pour elle les hon
neurs d'un culta public, pour nous le droit de les 
lui rendre comme à une sainte. 

Or, si l'EglUe a jusqu'ici réservé son action ; si. 
sans méconnaître jamais la sainteté de Jeanne, 

, elle ne s'est pas prononcée, laissant au temps d'a-
Le p romoteu r du procès, l ' inquis i teur , les I ^a i se r les esprits et d'éteindre les vieilles haines ; 

assesseurs, les greffiers et j u squ ' au confesseur;,-] k ie l le a attendu que le sentiment pihl io, éclatant 

par instinct, vint lui demander l 'achèvement de 
son œuvra, il sembla que l'heure est vécue de pla
cer enfla sur le front virginal de Jeanne, la cou
ronne de gloire. 

En effet, ceux mêmes qui nient le pr inc ipe 
surna ture l de sa mission ne lui marchanden t 
pas leur admi ra t ion . Glorifiée pa r l'Allema
gne , réhabi l i tée pa r l 'Angleterre, elle est. en 
France , l 'objet d 'un culte tout populaire : célé
brée pa r les historiens, les poètes et les ar t is tes , 
à Orléans, à Pa r i s , à Rouen, à Domrémy ; on 
veut, en out re , é tendre à toute la France la 
fête séculaire d'Orléans : 

Je na sais, messieurs, si ce projet se réalisera. 
Mais qu'on n'oublie pas que, chez vous, la fête est 
aussi et surtout religieuse, qu'elle commence et 
s'achève à l'église ! Qu'on n'oublie p*s que, dans 
Jeanne, ce n'est pas la femme, ca n'est pas la guer
rière qui nous a sauvés, mais l'envoyée de Dieu, 
mais la sainte ! 

Mgr Langénieux , s 'adressant , en te rminant , 
à Mgr Coullié, s'est expr imé en ces te rmes : 

En ce moment, elle (l'Eglise) étudie la cause, et 
déjà, monseigneur, vous vous r. jouissez, votre 
peuple se réjouit, dans l'espéranca d'un prochain 
jugement,qui rendra plaine et entière justice non-
seulement an vengeant notre sainte héroïne du 
mal qu'elle n'a pas fait, mais encore en la récom
pensant du bien qu'elle a accompli. 

Ella est morte, on L'a dit, pour des causes qui 
méritent encore d'avoir des martyrs , pour Dieu 
et la Patrie. C'est la gloire da votre illustre pré
décesseur d'avoir entrepris cette glorification ; ca 
sera la vôtre de l'avoir poursuivie et achevée. 

Monseigneur, la France catholique est avec 
vous.humblement agenouillée aux pieds du Pontifa 
suprême qui, seul, rend la justice de Dieu. Au corn 
de mon église, témoin du triomphe de Jaanne au 
jour du sacre, continuant l'oeuvre da mon pré té-
casseur Jean Juv nal das Ursins, j ' appor te ici le 
témoignage du diocèse de Reims en la sainteté de 
la Pucelle d'Orlénns. 

Et parce que le droit de juger souverainement, 
no consiste pas .seulement à réformer las jugaments 
iniques,mais encore à confirmer les jugaments équi
tables, levez-vous da nouveau, ô sainta Eglise da 
Dieu! Jugez définitivement la justice que nous ren
dons à la sainte, après .ivoirjugê l»s injustices dont 
elle a été ia victime, at que notre siècle marqua la 
t .mps choisi dans les dessains providentiels, ce 
temps dont il a été dit qu'il verra l'éclat de la jus
tice s a u n a g e : Cum accepero tempus, ego justi
fias judicabo. 

BUT»,-1 si «lia a ut 

WJê 

BEVUE DE_LA PRESSE 
L e s e x é c u t i o n s c a p i t a l e s 

C'est au jourd 'hu i que le Sénat d iscutera la 
question de savoir si les exécutions capitales 
doivent se faire publ iquement , su ivant la cou
tume actuelle , ou dans le huis-clos d 'une 
pr ison. 

La hau te mag i s t r a tu re , consultée, en dernier 
lieu, s'est généra lement prononcée contre l apu -
biieité et tout indique que la majori té sénato
riale p a r t a g e r a cet avis . 

-Nous 1 en féliciterons sans réserve. La dispa
ri t ion de l 'echafaud sur nos places publ iques 
m a r q u e r a un progrès mora l ' d ' une grande va
leur dans l 'application de not re législation pé
nale. Ce_ n est pus d 'au jourd 'hu i que nous ré
clamons cette impor tan te réforme. Le législa
teur s'est enlin aperçu qu'el le é tai t nécessaire. 
On peu t lui r ep roche r d 'y avo i r mis le temps, 
mais il n est j a m a i s t rop ta rd pour bien faire 
et, en cette occasion, il est hors de doute qu'il 
fera bien. 

Nous ne supposons p a s que , p a r m i nos lec-
lecteurs, il y ait beaucoup de personnes qui 
aient assisté à un de ces d r ames sanglan ts où 
le bour reau met , froidement et méthodique
ment , à mor t l 'homme que la jus t ice a puni du 
dern ier supplice. La vue seule de fbor r ib ic 
mach ine à laquelle le docteur Guiilotin — un 
phi lan thrope à sa manière — a donné son nom, 
inspire à tous les gens de cœur un invincible 
sent iment de répulsion et de dégoût ; mais ils 
ont tous lu le récit de quelque exécution capi
tale, et ils savent ce qui s'y passe , d 'o rd ina i re . 

Or, il est r a r e qu'el le ne soit pas l'occasion 
des scènes les plus scandaleuses et les plus r é 
vol tantes . C'esl en vain que la vindicte sociale 
donne à cette suprême expiat ion une solennité 
formidable: la foule des bas-fonds sociaux, qui 
y accourt et s'y presse avec une curiosité mal
saine, ne se laisse émouvoi r ni pa r la crainte , 
ni pa r la pi t ié , ni pa r ia vue du sang . 

On re t rouve peut-ê t re , dans certains coins de 
province, lorsque p a r hasa rd la guillotine s'y 
dresse, un reste de pudeur et de morale publi
que ; mais dans les grandes villes, sur tout à 
Par i s , la populace , impi toyable et comme eni
vrée pa r ce spectacle t r ag ique , se l ivre, au tour 
de l 'echafaud. aux plus odieuses manifestat ions 
et aux plus indignes ex t ravagances . 

.** 
Chose mons t rueuse : ce sont presque tou

jou r s des enfants, ce sont les abominables ga
vroches de la plèbe paris ienne qui font p reuve , 
en ce cas , de plus d 'audace et de cynisme. Au
trefois, c 'était une t radi t ion , dans les familles 
du peuple , d" conduire les jeunes enfants aux 
exécutions capi ta les , pour leur insp i re r ,pa r un 
saisissant exemple , l ' hor reur du cr ime et l'ef
froi de la jus t ice huma ine . 

Aujourd 'hui , ils y vont tout seuls, pa r passe-
t emps , p a r d is t rac t ion , p a r b r avade , p o u r nar
guer le bour reau , rai l ler la force a rmée , insul
ter l 'autori té et p rendre un plaisir infernal à 
suivre les moindres détai ls de l 'agonie du con
damné , depuis le m o m e n t où il franchit le seuil 
de la pr ison, j u squ ' à celui où sa tête tombe 
sous le t r a n c h a n t du couperet . 

Et à côté des aman t s , peut-être inconscients 
de leur condui te , l ' a t t i tude de la p lupar t des 
aut res specta teurs n 'est malheureusement pas 
moins b lâmable . On s'est levé avan t l 'aube,afin 
d 'être aux premières places . On a fait, en at
t e n d a n t de fréquentes visites et de nombreuses 
l ibations chez le m a r c h a n d de vin du coin .pour 
qui un j o u r d 'exécution est un jou r de gros pro
fits. L 'é tourdissement de la boisson s'ajoute à 
la férocité nature l le des niasses. Ce sont des 
cr is , des r i res , des chan t s , des invect ives , des 
apos t rophes ignobles, qui ne cessent même pas 
à l 'arr ivée du funèbre cor tège . 

On a vu quelquefois ces foules en délire dan
ser au tour de la guillotine ensanglantée et du 
cadavre décapi té . Les scènes de la place pu
blique sont, p resque toujours , bien au t rement 

écœurantes que celle qui se passe sur l 'echa
faud. 

De tels faits, et on les compte en t rop g rand 
nombre , at testent que la publicité des exécu
tions capi ta les , loin de produi re une impression 
sa lu ta i re , exerce, an cont ra i re , une influence 
profondément démoral i sa t r ice . II n'est pas bon. 
d 'a i l leurs , d 'hab i tuer les hommes à voir avec 
indifférence couler le sang h u m a i n , même quand 
c'est la jus t ice qui le verse dans le bu t de ven
ger et de protéger la société. Il y a bien assez 
d' instincts sauvages dans le cœur h u m a i n , sans 
qu 'on les développe encore, en donnant aux 
mauvaises passions de la mul t i tude . l ' a t t ra i t des 
supplices en plein a i r . 

* • • 
Les exécutions publ iques n ' ava ien t d ' au t re 

a rgumen t en leur faveur que la puissance qu 'on 
a t t r ibua i t à l 'exemple. 

L 'expérience a toujours infligé des dément is 
éc la tan ts à cette hypothèse . Le peuple s 'y cor
r o m p t bien plus qu'i l ne s'y inst rui t . 

L 'ancienne société, en fondant, ede aussi , sur 
l'efficacité de l 'exemple, la légit imité de l à peine 
de mor t , ava i t du moins employé tous les 
moyens de te r reur p ropres à frapper v ivement 
l ' imaginat ion des masses . 

Elle n 'avai t pas seulement é tabl i ,dans les ca
chots , p o u r le succès des ins t ruct ions cr iminel
les, toute une machiner ie de to i tu res dont le 
nom seul donnai t le frisson aux plus in t répides , 
elle avai t mis la to r ture elle-même sur la placé 
publ ique . Et quelle var ié té de suppl ices I Le 
gibet . Montfaucon avec ses cadavres pendus 
ju squ ' à ce qu'ils fussent des squelet tes, l 'eatra-
pade , l 'écar lè lement . le bûcher , la chaudière 
boui l lante , le déchiquet tement du corps et le 
p lomb fondu versé dans les plaies beautés . C'é
tait a t l reux, mais c 'était fait p o u r épouvan te r 
Et quelle mise en scène quand on conduisa i t ie 
pa t ien t ju squ ' en p lace de Grève. ' Les cloches 
sonnant à grande volée le glas funèbre, le cor
tège sinistre parcouran t la ville ent ière , les pé
nitents noirs réc i tant , sous le masque de leur 
cagouie , les pr ières des mor t s , le bourreau tout 
de rouge velu et la hache au poing, l ' amende 
honorable sous le porche de Notre-Dame. 

A h ! nous comprenons que l'eOet de toutes 
ces choses effrayantes lu i immense et profond! 
Si l'on veut faire de l 'exemple, c'c.-t à ce gran
diose de l 'hor reur qu'il faut revenir . 

Mais, la société, sous une inspirat ion d 'hu
mani té et de civilisation, a aboli toutes ces cou
tumes ba rba res . Le législateur moderne a mis 
de ia phi lan thropie dans IVséeatton des ar rê t s 
de mort , et ia science lui est venue en aide 
pour a t t énuer tes c ruautés du d- rn ie r supplice 
Un COSsnalt le mol de Guiilotin : « Le conl 
damné n 'éprouvera désormais qu 'une légère 
impression de froid sur le cou, et tout se ra 
di t . > 

C est parfai t , on enlève sa tète à un h o m m e 
sans qu il le sente. Il suffit d 'une seconde et 
suivant le mot consacré. « la just ice h u m a i n e 
est sat isfai te . » Peut -ê t re même ne s'en t iendra-
t-on pas l a . Qui sait si i'on ne rev iendra pas à 
la eigué des Grecs, ou si l'on n emploiera pas, 
quelque poison foudroyant tel que l'acide, 
p russ ique , de telle sorte qu 'on t ue ra le con
damné daus son lit, sans que personne s'en 
doute au dehors ! 

**» 
Quoi qu'i l en soit de ces p rogrès dans l 'ar t 

de dé t ru i re , on a r app roché 1 échafaud de In 
p r i son ; il n y a plus qu 'un pas à faire du der
nier cachot a la plate-forme fata 'e . L ' exécu teur 
lui-même a perdu son aspect id l rayant . C'est un 
mons-eur correctement vêtu, en hab i t noi r 
comme il convient à un fonctionnaire de l 'ordre 
jud ic ia i re , à l 'air placide et iuolTensif h n e 

t ient plus « le glaive de laloi », et ne donne pas 
lui-même le coup morte l . 11 se contente d» faire 
jouer un ressor t ; le couperet glisse dans Fa ra i 
nure , et c'est la machine qui accompl i t a u t o 
mat iquement l 'œuvre sanglante . 

Voici main tenan t qu 'on va cons idérablement 
réduire l 'appareil extér ieur de ces sacrifices hu 
ma ins . L 'echafaud va d ispara î t ra de la place 
publ ique et ren t re r dans la cour in tér ieure des 
pr isons , où il n a u r a plus p o u r témoins q u ' u n 
t rès petit nombre de privilégiés, spéc ia lement 
admis à cette lugubre cérémonie . Plus de foule 
plus de c lameurs ni de tumul t e . Tou» se pas se ra 
dans l 'ombre et le silence, et l'on ne sau ra plus 
que p a r le r epo r t age des j o u r n a u x qu ' à un m o 
ment donné, un coupable a expié de son s a n -
les forfaits qu'i l a commis . —{LUtrld i 

NOUVELLES UU JOUR 
L'é lec t ion d e d i m a n c h e 

Par,J?L, X ?*?• —, G a n t ° a N ° l d ° U f , 8 t ** R30H3S. 
MM. Guerard, rep. modéré', ljrg ,iiu 

Bourdonnay , radical, 1 401 
Il s'agissait da remplacer M. Pin? ait déuuté n^ 

missionnaire. ^ 
L e g o u v e r n e u r généra.! d e l ' A l g é r i e 

P a n s , 11 mai.— Le gouverneur générai de f i l 
gène , qui est attendu a Par is c a c t e semaine « 
sera pas remplaça dans son poste, ainsi que. div«™ 
journaux l'affirment encore aujourd'hui, t a m m i 7 
g a d . l 'intérieur l'a déclaré h i , à u a É J S X 

L ' E x p o s i t i o n do 1 8 3 9 
Paris 11 mai. - Ou assure, que le gouveroe-

mant statuera prochainement sur la q o £ « 2 P £ 
1 Exposition universelle de 1S89. Oc dit àcagnie t 
que le nouveau cabinet écar tera définitivement là 
candidature de M. Antonin Proust an ru^l A 
commissaire général de cet teTxooS i t i 'o , |P ai „ £ 
son choix se fixera sur M. Rouvier. ' qU<* 

L e r e t o u r d e M . T h o m s o n 
Paris 111 mai. - Dès que le général Bègin oui 

vient d e t r e nomme commandant supérieur des 
troupes « n C p c h i n c h m V n r e m p l a c e m e n t ^ K é n £ 
ra i Bouet, sera a r r ivé à Saî3on, où il e s t^ t t f , , "» 
le 20 courant M. Thomson r emre rà en F rance ' 
pour passer, dit-on, un coug* de 8 ix mois ' 

En réalité, le r o u v e r n o w de la Cochinchino est 
appelé a Paris par le Cabinet pour fou rn i? d S . 
explications sur l«s derniers . a c c e n t s Z Z son? 
produits dans notre colonie ot au Cambodge 

Nous tenonsdesonrcoce r t a .nenue M f h « m » 
ne retournera pas en C o c h i n K . C ^ H a n " 
contrairement a ce que plusieurs i o o m a n T 1 * 
noneé, le gouvernement lô N , S ° l o n t a n ' 
gouverneur civil. 1, genàral 8 0 * ^ fîfr ""ï 
prendre la direction des. X r e f t £ " 1"™°* 
ti tre intérimaire. * *Uiire« «su .emoat qu'a 

moins.de

